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Originaire d'un canton montagneux, où la vie est
dure, j'entends, les Grisons, je conserve, tout en aimant
la France, l'amour de notre petite Suisse.

Je tenais à vous dire cela de tout mon cœur.
Je vous assure, Monsieur, de mon attachement fidèle, et

vous prie de croire à l'expressioji de mes sentiments les
meilleurs, en formant des vœux pour que notre Colonie
suisse ne vieillisse pas, mais reste toujours jeune et
vivante.

F. Gadmer.

P.-S. : Je vous adresse aujourd'hui la somme de 15 NF
(soutien) pour le renouvellement de mon abonnement
pour 1961.

~k

Il y a une foule de belles choses, concernant la Suisse,
sur lesquelles nous pouvons mettre « l'accent », qui
pourraient donner satisfaction et intéresser nos compatriotes.

La Suisse n'est-elle pas toujours le pays sur lequel le
monde entier jette ses regards lorsqu'il s'agit de rechercher

un endroit propice pour ses activités internationales
Et ne le doit-elle pas grâce à ses institutions

démocratiques

J'aimerais mettre en évidence encore d'autres sujets,
tels que : ce que fut la S.D.N., avec ses succès et ses
échecs, et aujourd'hui, l'O.N.U. avec son appel : « Toutes

les armes de guerre à la ferraille », sujet qui ne nous
laisse, nous, Suisses en France, pas toujours indifférents.

Avec mes fraternelles salutations.
L. Tschumi.

Le 23 octobre 1960.

Très chers amis du « Messager Suisse » de France,
(A la Rédaction),

Mu femme me fait remarquer le grand point d'interrogation

paru sur votre dernier n" 10 (6° année) du «

Messager ». J'ai lu l'article en rapport.
Je dois vous avouer humblement que je me suis un

peu désintéressé de la lecture de ce journal.
Mais il n'en est pas moins vrai que j'avais tout de

même beaucoup de satisfaction en le lisant de temps à

autre, surtout ses reportages sur les affaires gouvernementales,

ce qui me tenait un peu au courant de son
évolution sur le plan politique.

Je suis assez chagriné de constater avec vous le peu
d'intérêt qu'attachent les « Suisses de France » à leur
« Messager ». J'aimerais beaucoup en détecter les causes.

Au début de sa parution, je m'étais permis d'écrire>
quelques réflexions à la « Rédaction » qui en a publié
quelques-unes. Je suis toujours très reconnaissant à la
Rédaction pour la gentillesse et la compréhension de
ses commentaires, mais je me suis attiré quelques réponses

qui m'ont attristé. Ne voulant pas faire de polémique
— qui aurait pu nuire — je me suis abstenu par la suite.
Si la polémique est parfois utile, elle doit être courte et
constructive.

10 % de lecteurs pour Paris, cela est vraiment décevant.

Pourriez-vous envisager un questionnaire référendum,

parmi la Colonie de France, pour en détecter les
causes

En général, les Suisses de France, à mon avis, sont plutôt
des « progressistes » par rapport aux « conservateurs

» Et, étant en France, sont facilement perméables
à l'esprit français, car je crois toujours, malgré les
apparences, que le peuple de France est toujours le peuple
le plus tolérant et le plus spiritualiste de la terre.

Cher Monsieur Lampart,

J'ai lu votre appel, mais sans esprit de critique, je
pense vous informer de ce que j'ai entendu.

On reproche au journal trop d'articles littéraires ou
artistiques. Les Suisses veulent des nouvelles du pays.

Une page Romande, parfait.
Une page Tessinoise, id.
Mais au moins quatre pages de chronique fédérale, dont

une de faits divers.
Il y a une dizaine d'années, un jeune Lucernois est

venu habiter ma maison, il était stagiaire. Aujourd'hui
il est à la tête d'une assez forte affaire de publicité.

Il a certainement les qualités nécessaires pour avoir
réussi de cette façon.

Je le connais très bien, je ne le crois pas âpre au gain
et il serait certainement un bon conseiller, qui a du
métier...

Hier, nous avons eu une jolie choucroute.
Sincèrement à vous,

Chappuis.

Bien chers Amis,

« Inadmissible », — que voilà bien le terme propre
Vos chiffres parlent d'eux-mêmes Il ne faut pas que
votre admirable Revue disparaisse. La punition serait
trop dure pour les abonnés, car, pour les « indifférents »,
— si nombreux —, auraient-ils la moindre notion de leur
responsabilité Avez-vous des abonnés dans le Loiret.
— à Montargis, aux environs plus particulièrement Y
a-t-il une Colonie suisse dans ce département J'adresse
à tous mes amicales pensées.

G. BRUGGER.
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